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CHRONIQUE DES DßCOUVERTES ARCHEOLOGIQUES
DANS LE CANTON DE GENfiVE EN 1940

L. Blondel.

Epoque prehistorique.

rare. — Nous avons omis de mentionner une trouvaille faite en

juin 1937 dans la graviere d'Arare. Nous avons ete appeles,
M. Pierre Revilliod, directeur du Museum, et moi-meme, par
le chef de chantier, M. Andre, ä constater des debris d'os. II
s'agissait d'un fragment de molaire de mammouth, compose
de debris de trois lames. Les graviers d'Arare sont des
alluvions anciennes interglaciaires. Ce genre de trouvaille dans
notre region est rare, on ne connaissait jusqu'a present que

trois gisements de mammouth dans le canton, ä l'Allondon, au Bois de la Bätie
et au moulin de l'Evaux pres de Loex 1.

Rue Toutes-Ames, foyer. — En eonstruisant une dalle de beton devant le nouveau
mur de terrasse de l'Eveche, vers la rue Toutes-Ames, on a creuse jusqu'au niveau
du sable naturel, sous le sol de l'entrepot d'amphores romaines. A 6 m. 50 de l'aligne-
ment des maisons touchant la Taverne de la Madeleine et a 4 metres de la nouvelle

terrasse, on a mis ä decouvert une aire de foyer circulaire d'un peu plus d'un metre
de diametre. Ce foyer reposait directement sur le gravier naturel, il etait compose

1 R. Montandon, Geneve, des origines aux invasions barbares, 1922, p. 29, 9.
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de cendres, avec des debris d'os d'animaux, melanges ä de la terre rouge. Mal-
heureusement aucune poterie ne permettait de dater eette installation. Les os

etaient casses et tailles, melanges ä quelques schistes bitumineux et ä des debris
de serpentines en forme de tranchets. A remarquer qu'aux alentours il n'existait
aucune pierre ou caillou important.

Bien que ces fragments de pierre soient atypiques, je crois qu'ils ont
ete utilises par l'homme et que ce foyer doit etre tres ancien, bien anterieur
ä la Tene (fig. 1).

Fig. 1. — Foyer pröhistorique, rue Toutes-Ames.

Nous avions dejä reconnu l'annee derniere les restes d'un atelier gaulois, plus
pres du lac et de la voie antique, mais ils etaient dans une couche moins profonde et
plus eloignes du sol naturel qui prononce ici une forte decliviteh Je donne ici le dessin
de quelques-uns de ces schistes et serpentines, sans vouloir me prononcer sur leur
date ou leur utilisation, car en dehors des silex il est bien difficile de savoir s'il y a

une taille volontaire. En tous cas, nous aurions ici des traces de l'homme bien
anterieures ä l'epoque du fer.

1 Genava, XVIII, p. 34.
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Epoque gauloise.

Voir ci-apres notre article concernant les trouvailles ä la rue du Soleil-Levant:
De la citadelle gauloise au forum romain.

Epoque romaine.

Promenade Saint-Antoine. — On a demoli des anciennes ecuries sur la

promenade Saint-Antoine, a cote du n° 14, pour construire un hotel particulier.
Les fouilles n'ont malheureusement pas ete profondes.
Cependant nous avons reconnu quelques ma§on-
neries antiques dans ce terrain qui faisait partie du
quartier romain des Tranchees (fig. 2). Un premier
mur de 0 m. 60 etait accompagne, du cote de l'ouest,
par un mur plus petit de 0 m. 30, formant comme
une galerie de 2 m. 75 de largeur. Au levant, vers la
promenade, se voyaient des restes de sol avec des

cendres allant jusqu'au mur d'enceinte du moyen age.
Tout le terrain etait rempli de debris de poteries

romaines usuelles auxquelles etait mele un fragment
de vase sigille avec bandes de feuilles. II semble qu'on
soit sur le bord d'une maison qui donnait sur une
galerie, ouvrant sur un jardin en terrasse regardant
le midi. Tout ce quartier etait couvert d'habitations.
Sous la maison Fabri, voisine (n° 14), construite en

1767, on a decouvert une cave avec une lignee d'amphores au nombre de vingt,
mais a une profondeur de 7 m. 50, probablement plus pres de la rue Etienne Du-
mont, au flanc de la colline L Du cote de la promenade, les ecuries avaient leur
mur de face fonde sur l'enceinte medievale, dite de Marcossey. Mais nous savons
que deja au milieu du XIIe siecle les remparts de la ville suivaient ce trace 2.

Ce mur, construit avec de gros cailloux de riviere, mesurait 1 m. 40 de largeur,
il allait en s'elargissant du cote du lac. Tout aupres s'elevait une tour circulaire,
qui n'a disparu qu'en 1746; situee sous la terrasse surelevee voisine, ancienne

propriete Turrettini-Favre, eile fut construite ou reconstruite en 1415. La nature du

1 L. Blondel, Les Faubourgs de Geneve au XVe siecle, p. 64, V.
2 Id., Notes d'archeologie genevoise, 1932, p. 59-60.

I'M-

Fin. 2. — Construction romaine,
Promenade S'-Antoine.
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mur ne nous a pas permis de voir s'il datait du XIIe ou du XIVe siecle, car nous n'en

avons retrouve que les assises inferieures.

Pierre sculptee. — A l'occasion de travaux executes sur la terrasse n° 14 rue de

l'Hötel-de-Ville, ancien immeuble de la Rive, notre attention a ete attiree par deux
blocs de roche en partie sculptes (fig. 3). Ces materiaux proviennent incontestable-
ment de la porte romaine du Bourg-de-
Four, demolie en 1840. M. de la Rive, en
reconstruisant son hotel, avait fait don
ä l'Etat des pieces les plus interessantes,
mais nous savions par Blavignac qu'il
en avait conserve quelques-unes, entre
autres une sculpture avec un griffon,
qu'il aurait transportee dans sa propriete
de Presinge. Ces sculptures, cachees der-

riere des buissons, passaient pour avoir
disparu.

Le musee possede une inscription
funeraire dediee ä la famille des Flavii
(n° 40), portant l'arriere-train d'un griffon.

Le n° 172 de la serie epigraphique,
trouve ä la place Longemalle, a le meme
decor. On voyait jadis d'autres
monuments, presentant cette figure, dans le socle de la chapelle des Macchabees et
dans le mur de la maison Claparede 1. Nous avons sans doute ici celui de la maison
Claparede, englobee dans l'immeuble de la Rive en 1840 et qui avait disparu. La
sculpture de la chapelle des Macchabees a ete recouverte par le nouveau portique de

Saint-Pierre. Malheureusement ce relief est tres efface, c'est avec peine qu'on retrouve
le contour de ce griffon qui devait faire partie d'un monument funeraire. Bien qu'on
ait voulu y voir un monument burgonde, il est romain, mais de basse epoque. Cette
legende burgonde du palais de Gondebaud, due ä l'inscription de ce roi encastree dans
la porte du Bourg-de-Four, a ete accreditee par Senebier; elle ne repose, nous l'avons
montre ailleurs, sur aucune preuve 2. Nous n'avons donne que le croquis de cette
sculpture, l'autre bloc, avec un fragment de volute, est si abime qu'il n'est plus
possible d'en reproduire le dessin.

1 W. Deonna, Pierres sculptees de la Vieille Geneve, 1929, p. 67-68. Maison Claparede,
ancien n° 74, rue de rHötel-de-Yille.

2 Genava, XVIII, p. 86.



— 86 —

Rue du Soleil-Levant-Taconnerie. — Voir notre memoire ci-apres: De la citadelle
gauloise au forum romain.

Rue Toutes-Ames, magasin d'amphores. — Nous avons decrit l'annee derniere
ce magasin qui etait construit en dessous de la terrasse de l'Eveche L La suite des
fouilles executees cette annee nous a permis de completer et de rectifier le plan de
cet edifice dont nous donnons ici le releve complet (fig. 4). Cet entrepot se composait
d'une cour principale, qui n'etait fermee au levant et du cote du lac que par un mur.
Le magasin etait etabli contre la colline, avec des divisions ou cases contenant encore

plusieurs amphores vinaires en place. Le mur de soutenement, du cote de la colline,
datait de deux epoques differentes. Un premier mur de terrasse du Ier siecle avait
ete double par un deuxieme mur, joint aux magonneries des jardins superieurs, dans

le courant du IIe ou 11 Ie siecle. Cette derniere refection etait reconnaissable, car une
des assises etait pourvue d'un double cordon de briques. Le tout, dans la suite, fut
englobe dans la fortification de basse epoque imperiale.

A l'ouest de la cour, ce magasin donnait sur un corps de bätiment s'etendant

jusqu'a la rue, ou s'ouvrait la porte principale. Dans ce bätiment, on voyait aussi

contre la colline la suite du depot d'amphores avec deux vases encore en place. Par

1 Genava, XVIII, p. 35 sq.
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contre, la partie touchant la rue etait pourvue d'un sol betonne et devait servir de

bureau ou de boutique de vente. On y a retrouve aussi beaucoup de poterie decoree

des Ier et IIe siecles. II faut croire qu'il y avait non seulement un commerce de vins,
mais encore de vases ä boire et de crateres. Les autres parties de la construction
n'avaient qu'un sol en terre battue. II semble que le corps de bätiment touchant
au magasin de vente etait supporte par une colonne dont on a retrouve l'assise vers
le centre de la piece. L'ensemble de ces constructions commerciales etaient ä front
de la rue antique, longeant le port, et ne devait avoir qu'un rez-de-chaussee. Le depot
contre la colline etait tres bas, recouvert d'un toit de tuiles, ä un seul pan incline,
du cote de la cour. La rue antique etait ä deux niveaux: un premier passage de

deux metres de large, sorte de trottoir sureleve et maintenu par un petit mur de

soutenement, parallele au bätiment, conduisait ä la rue actuelle de la Fontaine,
menant au Bourg-de-Four, alors que la voie principale, plus basse, menait soit au

port par une rampe que nous avons retrouvee derriere la Madeleine, soit ä la voie

parallele au rivage (rue de la Madeleine, Traversiere, Rotisserie). Cet entrepot etait
situe presque en face du temple de Maia 1.

Cette entreprise devait sans doute faire venir ses vins de fort loin, du
Midi de la France, d'Italie, de Grece, peut-etre d'Espagne. A cote du commerce
en gros, il y avait un debit au detail. Probablement qu'une partie des vins
etait reexpediee par voie d'eau vers les ports du Leman, sur Nyon, Lousonna et
l'Helvetie.

Tout cet ensemble fut detruit au IIIe siecle pendant les invasions. Au moment
de la construction des fortifications ä la fin du IVe siecle, on a volontairement fait
disparaitre les dernieres substructions pour etablir un glacis devant les murs. Ceci

explique pourquoi des pans de murs entiers ont ete bascules par-dessus le magasin,
circonstance qui a permis la conservation des bases et de quelques amphores. Les
maisons du moyen age, sans caves, ont ete etablies par-dessus ces fondations eboulees.
Peu avant la construction des dernieres fortifications, on a eleve un mur de terrasse
parallele ä la ligne de l'ancien magasin, qui fait retour contre la rue. Ce mur bas
n'est en rien lie aux magonneries precedentes; il semble qu'apres les invasions on ait
voulu retablir un entrepot qui n'a ete qu'ephemäre et qui disparut apres le IVe siecle;
il est en tous cas anterieur aux dernieres fortifications.

Cet entrepot et les nombreuses caves trouvees ä Geneve prouvent l'importance
de ce commerce des vins, notre ville etait une place d'echange et de transit pour le
reste de l'Helvetie. La decouverte d'entrepots semblables ä Lousonna montre combien
le commerce par voie d'eau etait important, grace ä la corporation des bateliers du
Leman et du Haut-Rhone.

1 Genava, IV, p. 68 sq.
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Vilia de La Grange. — Cet ete on a mis en culture le pre qui recouvre les ruines
de la villa de La Grange ä Frontenex. Le tracteur a profondement laboure la partie
qui se trouvait derriere les bains de cette villa. Des murs ont ete bouleverses et un
canal fait de grandes tuiles, se dirigeant vers la route de Vandoeuvres, a ete mis ä
decouvert. Parmi ces debris, j'ai recueilli une plaque de calcaire poli, presentant un
decor d'acanthe. Ayant ete avise trop tard de ces travaux, je n'ai pu relever cette
partie des constructions que je n'avais pas entierement fouillee en 1919 1. II est
possible que dans la suite nous puissions refaire des sondages pour completer le plan
de ce vaste ensemble de constructions.

Chateau Banquet, route romaine. — On corrige le trace de la route de Lausanne
devant le chateau Banquet, qui est reportee a l'alignement des dependances.
Nous avons dejä etudie le parcours de la voie antique de Geneve ä Nyon 2. Dans
sa premiere partie, entre Cornavin et Secheron, eile avait un alignement presque
rectiligne, puis, peu apres 1'emplacement du chateau Banquet, eile passait ä gue le

petit nant qui vient de la source de Mesmes, pour aboutir au pare Mon-Repos. Le
trace de la route n'a ete modifie qu'au cours du XVIIIe siecle, car les plans de 1712

indiquent encore la chaussee passant contre le chateau. Peu a pea, eile a ete detournee
du cote du Jura. Les travaux ont en effet montre des sols de route anciens et dans
la partie qui touche au ravin du petit nant une surface pavee. Nous savons que la
plupart des voies antiques de notre region n'etaient construites que par empierre-
ments superposes et que seuls les gues et les terrains humides etaient revetus de

pavages 3. Nous avons ici le debut du gue traversant le ruisseau de Mon-Repos.

Epoque des invasions.

Bourg-de-Four, sepulture. — En etablissant un nouveau cable electrique, entre
le transformateur du Bourg-de-Four et celui des Casemates, en face de Saint-Antoine,
les ouvriers ont decouvert sur la place du Bourg-de-Four un squelette assez bien

conserve. II se trouvait ä 4 m. 50, face a Tangle de la maison (n° 5) sur la rue des

Chaudronniers, dans le prolongement de l'alignement de cette maison sur cette rue.

II n'y avait point de mobilier funeraire, le squelette en terre libre etait Oriente

est-ouest, tete a l'ouest. Deja tout aupres, mais dans 1'axe de la rue des Chaudronniers,

une decouverte semblable avait ete faite en 1929. Dix sepultures completes

ont jusqu'ici ete reconnues sous le Bourg-de-Four, sans compter d'autres squelettes

1 Indicateur antiquites suisses, t. XXIV, p. 72 sq.
2 Genava, XV, p. 64 sq.
3 Pour un de ces gues cf. Genava, XVI, p. 120 sq.



— 89 —

fragmentaires. Elles offrent toutes le meme caractere, point de mobilier, orientation
semblable (est-ouest) point de trace de tombe, peu de profondeur sous le sol. Nous

avons suppose que ce cimetiere tres espace datait d'une epoque de guerre, encore

romaine, probablement de la fin du 11 Ie siecle, pendant la periode des invasions
alemannes L La ville etant constamment assiegee et le pays etant peu sür, les

habitants de la cite ont ete mis dans l'obligation d'enterrer leurs morts tout pres du

centre de la ville, parmi les ruines des maisons. Nous avons des cimetieres romains

tres tardifs, mais qui n'offrent pas les memes caracteres de pauvrete et qui pos-
sedent un mobilier funeraire, par exemple ä la rue du Vieux-College, ä la Vallee
et pres du College 2. A ce moment, la tranquillite etait revenue, il etait de nouveau
possible de prooeder a des inhumations regulieres.

Moyen age.

Maison de la Colonne, Grand?Rue. — L'existence d'une colonne m'a ete indiquee

par M. W. Plojoux qui l'avait remarquee dans la cave du n° 38 de la Grand'Rue.
Avec la collaboration de M. Pierre Bouffard, qui a fait les releves, j'ai en effet
constate que tout cet immeuble reposait sur une colonne circulaire, ornee d'un beau

chapiteau de tradition romane, de la fin du XIIe ou debut du XIIIe siecle (fig. 5).
Au centre de la cave qui fait face a la Grand'Rue, ce pilier supporte une grosse

poutre, reposant sur les deux faces exterieures de la cave au moyen de corbeaux en

pierre. Les substructions de la cave sont tres anciennes et n'ont pas ete remaniees
au moment de la reconstruction de l'immeuble au XVIIIe siecle. Au-dessus du
chapiteau, un reste de magonnerie indique que, primitivement, la colonne devait
supporter des arcs qui ont ete supprimes et remplaces par un sommier en bois. La
decoration du chapiteau est simple, une sorte de fleuron orne les quatre faces entre
les feuilles d'angle en volute. On a malheureusement casse les extremites des feuilles.
La base cubique est sans aucune moulure.

Par une coincidence curieuse ce groupe de maisons aux XIIIe et XIVe siecles

s'appelait « de la Colonne », de meme que la rue etait denommee « rue de la Colonne »,

plus tard «rue de la Boulangerie ». La maison C (fig. 5), partie du n° 40, contenait
un four ä pain appele en 1265 « four de Saint-Germain », puis « four de la Colonne »,

en 1270, « four de Saint-Aspre » (ä Perret de Saint-Aspre), en 1351, plus tard, « four
de Saint-Victor » (1476) 3. En effet, au debut, les Saint-Germain avaient les droits

1 Genava, VII, p. 39; XII, p. 54; XIV, p. 63.
2 Ibid., X, p. 73 sq.
3 Tous les actes originaux sont aux Archives d'Etat de Geneve: Saint-Pierre, Chapelle des

Innocents, n° I, fo 9, n0" 206, 207. Memoires Soc. Hist. Geneve, t. VIII, p. 342; t. XIV, p. 76.
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de paneterie et de porterie pour le chapitre cathedral, et ceux-ci passerent aux
Saint-Aspre. La fondation des chapelles Sainte-Croix et Notre-Dame, ainsi que
Saint-Maurice a Saint-Victor, avaient des droits partages avec le Vidomnat sur ce

four1. Pierre de Saint-Germain
acquit en 1270 et 1272, d'un
nomme Franquey au benefice
de la chapelle des Innocents ä

Saint-Pierre, les immeubles qui
faisaient face ä la rue venant de

l'eglise Saint-Germain (rue des

Granges) (fig. 5, B). La partie
de la maison n° 40, ä cote du
four sur la Grand'Rue, fit aussi

partie des biens de la chapelle
des Innocents, ceci apres
diverses donations, principale-
ment celle de don Robert de

Saint-Germain en 13512.

Cette maison B etait la
maison familiale des Saint-Germain

et dite «de la Colonne ».

II est plus difficile de retrouver
les proprietaries du n° 38 (fig.
<5, A). C'est probablement celle

qui est hypothequee au profit
du chapitre par Aimon de Saint-
Germain en 1329 3. Jusqu'au
XVII Ie siecle, toute la maison A,
avec son aile posterieure du cote
de l'eglise, resta un franc-alleu 4.

Par un acte de la maison voisine
(n° 36), appartenant ä Nicolas
de Saint-Jeoire chevalier, et

relevant du fief de chapitre, nous apprenons qu'en 1325 le n° 38 appartenait encore

ä Pierre de Saint-Germam 5. Done tout ce mas etait la propriete des Saint-Germain

G^and.

a.Colonne -
A.Imm. dePievessin..
ß.lmm da La colonne.
aux de Sc.Germain.
C.Four de la colonne ~

Fig 5. — Colonne, 38 Grand'Rue.

1 Eveche Extr. 30 primo, f° 153. Confignon I bis, f° 50. Eveche Gr. 5 rouge, f° 417, 418 v°.
2 Voir ci-dessus: Chapelle des Innocents n° I et aussi ibid., n08 2 0 8 2 95.
3 Chapitre, Inventaire I, f° 24 v° et R. 181.
4 Eveche Gr. 5 rouge, f°" 425, 430.
5 Chapitre Inventaire I, f° 9.
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(fig. 5, A, i?, C). En 1351, la maison A etait entre les mains de Wullierma de Prevessin,

pour passer ä Henri de Balmes, qui teste en 1365, et ä ses hoirs en 1374, puis ä

Girard et Henri de Balmes en 1393. Par Nicolette de Nex, femme de Girard de

Balmes, eile entre dans la famille de No. Alexie de Pitignier, veuve de Pierre de Nex.

Un temps eile a du appartenir aux Bourdigny, puis ä la famille noble Chevallier,
entre autres en 1447 ä Pierre Chevallier, doyen d'Alby. Les Chevallier conservent
cet immeuble jusqu'au XVIe siecle (Frangois Chevallier en 1539) L

Nous ne pouvons enumerer tous les proprietaries suivants, entre autres les

Candello, Plantier, puis Madeleine Trembley, veuve de Gabriel Grosjean, qui declare

en 1702 que cet immeuble est de franc-alleu et accepte une reduction de fief au

profit de la Seigneurie de Geneve2. La partie posterieure, sur Saint-Germain,
avait passe aux Plantier et Martine. En 1764, Daniel Grosjean vend la maison

sur la Grand'Rue ä J.-A. Naville, qui a dü entierement reconstruire l'immeuble,
sauf les caves 3. La maison des Martine, par derriere, est achetee par la famille
Saladin qui la fait reconstruire. Daniel Naville, en 1782, vend sa propriete ä

J. Marc Galland. Mentionnons encore les derniers proprietaires: Louis Decrey
en 1818, le cure Vuarin, auquel eile avait ete retrocedee, enfin le baron Grenus des

le 25 fevrier 1836 4.

L'interet de cette colonne provient de ce que, comme ä la maison Tavel au
Puits-Saint-Pierre, ou bien ä celle des Tardi a la rue de la Confederation 5, on peut
constater que les demeures des nobles bourgeois des XIIe et XIIIe siecles etaient
pourvues de caves voütees, solidement etablies, ornees de colonnes. C'est un type
de plan quadrangulaire adapte ä des edifices seigneuriaux 6. Quelques-uns, comme
les maisons de Saint-Aspre, Tavel, Saint-Jeoire, Lombard, etaient aussi fortifies et

pourvus de tours. La maison patrimoniale des Saint-Germain ne semble pas avoir
ete pourvue de defenses, mais il est possible que sur cour, outre la tourelle d'escalier,
il y ait eu par derriere des elements de fortification. La grange qui en dependait
etait peut-etre entouree de murailles. Ces caves pouvaient etre utilisees comme
magasin ou meme comme refuge en temps de guerre, les rivalries et les luttes
etant frequentes pendant toute cette periode medievale. II faut done distinguer
les maisons nobles ä plan quadrangulaire des simples maisons bourgeoises a plan
allonge et etroit.

1 Eveche Extr. 30 primo, f03 425, 430; Ghapitre, Gr. 17, n° 643; Gr. 18, f° 14 v° (confins) et
fos 56 vo) 93 Qr 3|^ fo 223 (confins), etc.

2 Eveche Gr. 5 rouge, fos 421, 423, 425, 430; Gr. 15, f° 533. Maison de ville, Gr. 20, f° 104.
Abergements Gr. I, f° 297.

3 Registre des subhastations de 1764.
4 Registre des subhastations de 1782. J. Marc Demole, not., vol. 294, 31, et Recen-

sements.
5 L. Blond el, Notes d'archeologie, p. 9.
6 Voir sur cette question: Genava, XIII, p. 56.
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Galiffe apparente les Saint-Germain ä la famille noble du Bugey *, mais rien
n'est moins certain que cette origine, car Guillaume, tige de la famille genevoise,
mort avant 1264, ne peut etre Guillaume, fils d'un Humbert vivant encore entre
1290 et 1320 dans le Bugey. II est possible que l'eveque Martin de Saint-Germain
soit de la famille noble du Bugey, mais rien ne le prouve. Sans doute, cette famille
tenait un haut rang dans notre cite et possedait en propre beaucoup de proprietes;
il est curieux de constater que leur maison patrimoniale, celle de la Colonne, etait
situee exactement derriere l'eglise de Saint-Germain. Ne faut-il pas faire un
rapprochement entre cette position de leur propriete et leur denomination Une autre
famille genevoise importante du XIIe siecle s'appelait « de la Porte », car leur maison
touchait ä la porte d'Yvoire.

Le nom de la colonne ne peut provenir du monument retrouve, mais tres
certainement d'une colonne ou fragment d'architecture antique qui existait dans ce

quartier. II faut se representer qu'au XIIIe siecle des vestiges d'edifices romains
devaient subsister dans la ville. Nous en avons la preuve dans un passage manuscrit,
probablement de Michel Roset: « On a aussi par cy devant trouves des vestiges
d'ung autre chasteau pres du temple de Saint-Germain comme grandz cartiers
et pilliers... » 2. II distingue ces trouvailles de Celles des portes du Bourg-de-Four
et de la Tour-de-Boel, aussi mentionnees par Bonivard.

Bastion de Cornavin, clefs de voüte armoriees. —• Au mois de mai, en construisant
un caveau contre la fagade nord de l'eglise Notre-Dame, les fouilles ont mis a decou-

vert un tres gros mur de fortification. Ce mur epais de 3 m. 75 etait construit a

l'exterieur avec de grandes roches et a l'interieur avec des boulets noyes dans un
mortier abondant et dur. Le mur a ete double a l'interieur apres coup. Melanges a

ces boulets, il y avait des pieces reemployees, parmi lesquelles des debris de sculptures

en molasse. On a degage quatre clefs de voüte et plusieurs fragments d'arcs.
Deux de ces clefs de voüte sont semblables et portent un dauphin encore rehausse
de peinture, la troisieme porte une rosace, et la quatrieme, tres abimee, quatre
motifs de tetes sculptees entourant une croix, prolongement des nervures de la voüte.

Ce bastion est celui de Cornavin, construit en 1546, remanie et renforceen 1645.

Nous savons que les roches sont romaines, et qu'elles ont ete arrachees aux piles du

pont antique sur le Rhone 3. Par contre, les motifs sculpturaux proviennent de

demolitions et plus specialement du couvent de Rive. Dans les comptes des fortifications

nous lisons ä la date du 25 juillet 1546:« Pour abattre des cartys a Ryve pour fere

la derryre pointe du beloard de St. Gervez» et auparavant: «A Monet du Cetour

1 Galiffe, Notices genealogiques, t. II, lre ed., p. 99, et 2me ed., p. 127.
2 Ms. hist. 30, p. 79.
3 Reg. du Conseil, 1546, f° 47 v°. L. Blond el, Notes d'archeologie, p. 102 sq.
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pour abatre ä Rivaz des cartys pour fere la cannonyre du pety ron d'Esges-

verdes»1. Les demolitions du couvent de Rive ont done fourni des materiaux

soit au bastion de Saint-Gervais (Cornavin), soit au Mirond sous la Treille, dit
d'Aigues-Vertes. Ge fait nous explique la presence de ces sculptures dans les

magonneries.
La clef de voüte avec les quatre motifs est analogue ä celles qui ont ete retrou-

vees aux alentours du couvent et dans les murs pres de la tour Maitresse 2. Les

clefs de voüte avec les dauphins rappellent les armoi-
ries des dauphins d'Auvergne (fig. 6). En 1351, Mahaut

d'Auvergne, dite de Boulogne, veuve d'Amedee III de

Geneve, fonde une ehapelle de Notre-Dame dans le

couvent de Rive. Son coeur devait etre conserve dans

cette chapelle dans le tombeau d'Agnes de Chalons,
comtesse de Geneve, sa belle-mere. Elle fait encore de

son vivant diverses liberalites ä ce couvent, son testament

ne date que de 1396. Ce fait explique qu'on ait
retrouve dejä plusieurs clefs de voüte aux armes de

Boulogne et Geneve. En 1935 nous avons note que
ces decorations provenaient du petit cloitre du couvent
et non de la chapelle, mais elles portaient les armoiries FlG- 6- — clef de voüte sculPt6e.

de Boulogne, avec le gonfanon, et non des dauphins 3.

Ici nous avons les dauphins d'Auvergne semblables ä ceux du Viennois, soit: d'or
au dauphin d'azur, allume, langue, crete, barbele, oreille, lore et peautre de gueules,
pose en pal. Pour compliquerle probleme, les d'Auvergne ont aussi porte: d'or au
gonfanon de gueules, frange de sinople, qui rappelle l'alliance de Boulogne 4.

La peinture encore adherente a la sculpture ne laisse aucun doute sur ces
armoiries. II est possible que nous ayons ici les restes de la chapelle de Notre-Dame
dans le couvent de Rive, alors qu'en 1935 nous n'avions recueilli que la decoration
du cloitre due aux largesses de la meme comtesse. Mais il se peut aussi qu'il y ait eu
dans le cloitre alternance entre les clefs de voüte, les unes portant le gonfanon de
Boulogne, les autres le dauphin d'Auvergne, d'autres encore le motif a quatre tetes.
Ces pieces ont ete transportees au Musee.

Carouge, cimetiere. — On a eleve cet automne un grand silo attenant aux
minoteries de Carouge. En creusant les fondations de cette tour les ouvriers ont

1 Comptes Milit. M. I, f° 47.
2 W. Deonna, Pierres sculptees, nos BIO, 658.
3 L. Blondel, Notes d'archeologie, p. 131; Genava, XIV, p. 46.
4 Archives heraldiques suisses, 1897, I, p. 32.
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mis ä decouvert plusieurs squelettes. L'emplacement de ce cimetiere est bien connu,
il se trouve derriere l'ancienne leproserie L Au XVIIIe siecle on le reserva pour
enterrer les protestants de Carouge. Les squelettes etaient sur deux rangees super-
posees; celle du bas, plus ancienne, etait remplie de chaux, comme si on avait
voulu calciner les corps plus rapidement. Nous croyons expliquer cet usage par le
fait que les inhumations profondes sont Celles des lepreux, dont on craignait la
contagion, alors que les squelettes superieurs sont ceux du cimetiere plus recent du
XVIIIe siecle. On sait que la maladiere ou leproserie existait dejä en 1247.

Rue du Soleil-Levant et Taconnerie, n° 8. — Cette maison demolie cette annee
n'offrait pas grand interet au point de vue architectural. Seul l'escalier ä vis, englobe
dans les murs de la facade, montrait une construction en molasses appareillees, tres
soignee. Cet escalier reunissait deux parcelles de maisons appartenant au meme
proprietaire des la fin du XIVe siecle, il datait du XVIe siecle. On a retrouve dans
les magonneries de la facade des linteaux et des dessins de fenetres en accolade

provenant de la maison anterieure ä la Renaissance. Sous les plafonds sont apparues
des poutres avec moulures simples et des peintures (noires et blanches) decoratives,
qui ornaient les champs entre les poutres. Ces peintures, grace ä des couvre-joints,
formaient des panneaux carres. Les caves etaient beaucoup plus anciennes. Pour
tout ce qui concerne les trouvailles archeologiques faites sous cet immeuble, nous

renvoyons ä notre article: De la citadelle gauloise au forum romain.

Du XVIe SINGLE A NOS JOURS.

Bastion de Saint-Antoine. — En creusant pour poser les cables electriques entre
le Bourg-de-Four et les Casemates, on a coupe sur la promenade de Saint-Antoine
deux murs de fortification, l'un de 0 m. 90, l'autre de 2 metres, distants Tun de

l'autre de 2 m. 70. lis se trouvaient presque paralleles au mur de terrasse au-dessus

de la rue Theodore de Beze (ä 2 m. 30 de l'extremite de ce mur). Ces murs doivent

appartenir au bastion de 1560. Nous montrerons une autre fois l'implantation de ce

bastion qui, de meme que son predecesseur dit «le Motet» de 1529, est faussement

dessine sur le plan synoptique de Galiffe 2.

Pelisserie, <5, 7, 9. — La Ville a fait demolir ces immeubles ä la Pelisserie. Le

n° 5 avait ete completement reconstruit au XVIIIe siecle. Le n° 7 possedait encore,

sur deux etages, des fenetres ä meneaux sans accolades, du XVIe siecle, et une porte

1 L. Blondel, Les Faubourgs, p. 61; Genava, XVIII, p. 62.
2 J.-B.-Gr. Galiffe, Geneve historique et archeologique, t. I, p. 401.
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cintree dormant sur une allee. Seul le n° 9 avait trois etages avec des fenetres ä

meneaux de la Renaissance avec moulures simples et une porte d'entree cintree.
Les demolitions n'ont apporte aucun element interessant. Soit au 7, soit au 9, les

etages superieurs rajoutes etaient de date tres posterieure.
Entre le n° 5 et la salle de l'Alhambra on a abaisse le niveau du passage et

traverse une couche de terre noire avec des debris de tuiles et poteries romaines.

Quand on fouillera sous ces immeubles, on trouvera certainement des substructions

antiques.

Les Delices. — On a entrepris cette annee la restauration complete de la maison
de Voltaire. La Ville a l'intention de reconstituer les jardins autour de cette demeure

et du theatre. M. Guyonnet, architecte, a ete charge de ces travaux.

Divers.

Le culte des sources, fontaine de Mesmes et Fontaines saintes. — A plusieurs
reprises, en faisant des travaux sur la route de Fernex, on a retrouve sous le trottoir
des restes de canalisation, provenant de l'aqueduc conduisant les eaux de la fontaine
de Mesmes en ville. Pour Saint-Gervais, c'etait la seule eau de source un peu
rapprochee.

Les debuts de la source se trouvent dans la region de Montbrillant et la campagne
des Artichauts, mais la fontaine etait situee sur un petit chemin qui partant de la
route de Fernex conduisait a la route de Lausanne. On le denommait la voie de

Mesmes ou la «vi creuse ». Au moment de la construction de la gare, on remplaga
ce chemin, dont le debut existe encore vers la route de Fernex, par la nouvelle Voie-
Creuse. Elle formait limite entre la ville et l'ancienne commune du Petit-Saconnex
au XIXe siecle. Les plans du XVIIIe siecle indiquent exactement la fontaine sur un
chemin de devestiture branche ä l'est sur la Voie-Creuse, a 35 metres environ, en
dessous de la route de Fernex. Le releve de Deharsu de 1712 indique le bassin;
d'apres un autre plan annexe ä un factum, on voit qu'on accedait ä ce bassin par
quatre marches, et que le bassin n'etait pas couvert. Le trop-plein de cette source se

deversait dans un ruisseau qui, passant ä l'est du Chateau-Banquet, se deversait dans
le lac a Mon-Repos (fig. 7). Ces eaux provoquerent de nombreuses contestations, car
non seulement la Ville, mais aussi les proprietaires voisins, surtout ceux du Chateau-
Banquet, les captaient au moyen de canalisations. Nous savons que deja en 1562 la
fontaine de Coutance, dont on reparle en 1580, s'alimentait ä cette source. Cette
localite de Mesmes s'appelait aussi Maynes au moyen age. On rencontre les
denominations: Meynes, Maynes, Mesmes, Meignier, Mex, au territoire de Brouz vers
Maynes en 1433. Plusieurs de ces pres, aux alentours, appartenaient ä l'höpital du
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Pont du Rhone en 1309 (Maynes)1. La fontaine elle-meme est citee pour la premiere
fois en 1436 (fontaine de Meynes) 2. L'emplacement appartenait au XVIe siecle a
Michel Sept, condamne en 1555, puis a Antoine Meunier des 1559, pour parvenir aux
Roset et aux Banquet 3. En 1562 Amblard Corne se plaint au Conseil qu'un charretier
ait abattu une muraille « sur la fontaine de Mesme » 4. Apres un proces qui mit aux
prises la veuve d'Etienne Banquet avec la baronne de Donop, qui avait tari la
fontaine en captant les eaux dans le pre voisin, la veuve Roset explique qu'elle a fait
des travaux pour retrouver la source et mis a decouvert un tres ancien aqueduc fait
de serpentines et un precedent bassin, plus bas que l'actuel. Ceci se passait en 1754,
toutes ces tractations sont enumerees et envoyees au Conseil dans un factum ou

supplique imprimee, auquel est adjoint
un plan grave. Pour trancher le litige, la
Republique, le Ier octobre 1756, cree une
concession, dont trois parts sont reservees
ä la Seigneurie et deux aux Banquet, on
etablit un reservoir de distribution sur la
route et la fontaine disparait 5.

Cette fontaine devait etre tres an-
cienne, preuve en soient les curieuses cou-
tumes dont eile etait l'objet. Dans une
lettre de Jean Jallabert au president de

Brosse de 1759, recemment publiee, on
lit le passage suivant: «On jettoit a la
fontaine de Mesme, vis-ä-vis de Montbril-

lant, ancienne campagne de Mr. de Goffecourt, une piece de monnoye pour se guerir
de la fievre et Ton voit des restes assez evidents du culte des pierres dans les anciens

Statuts de l'eglise de Geneve oü l'on ordonne aux cures d'etre severes adversus lapida-
rios, et de ne point souffrir de lapidaria, ce qui est conforme ä divers canons de

conciles...» 6. L'usage de jeter des pieces de monnaie dans les sources est en effet un acte

superstitieux frequent qui remonte a l'antiquite et nous connaissons beaucoup de fon-

taines, soit en Italie (fontaine de Trevi), soit en France, oü cette pratique a subsiste.

II serait interessant de rechercher s'il n'en etait pas ainsi au lieu dit « En
Fontaines saintes», sources du nant de Saint-Gervais ou de Cornavin. Ces sources

1 Regeste genevois, n° 1649. Dejä une citation en 1303, Eveche R. 7, «En Maynes ».
2 Saint-Gervais, chapelle Saint-Nicolas, R. I.
3 Voir le dossier du proces et factum: Papiers de la famille Roset-Banquet, Chateau Banquet.
4 Registre du Conseil de 1562, f° 137.
5 Registre du Conseil de 1756 et plan volant, Portef. Travaux B. 8, Cartes et conduits de

fontaines de Cornavin.
6 Yvonne Bezard, Le president de Brosses et ses amis de Geneve, 1939, p. 211.
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jaillissaient dans le domaine de la Foret sous les crets du Petit-Saconnex et sont dejä
citees en 1286 (in territorio de fonte dicto Seyntes) 1. Ges eaux naissent dans le bas

de la campagne du Bouchet (propriete Prevost-Lullin), elles longeaient un tres vieux
chemin de Saconnex ä Chatelaine par la Foret, maintenant le chemin de la Foret
en dessous de la propriete Bouvier, pour descendre le long du chemin du Grand-Pre
et Schaub, lieu dit «au camp de Cyers»2, plus tard «Fiez», et se deverser dans le

nant des Crottes ou de Cornavin, encore visible ä l'ouest de Beaulieu (fig. 7).
Le chemin longeant la propriete Trembley s'appelait la « vi des morts », on y a

trouve des sepultures d'epoque indeterminee, probablement barbares; enfin, le lieu
dit « Marterey », plus pres du Petit-Saconnex, rappelle un cimetiere antique. Une

pierre dite « dou Marterey » est aussi citee en 1342 pres de la Foret, mais je n'ai pas
encore determine son emplacement 3. Tous ces faits pourraient attester qu'il existait
dans cette region une localite reveree des l'antiquite: source, cimetiere, pierre,
au centre ou pres d'une foret.

Etant donne la rarete des sources dans notre region, il est comprehensible que
plusieurs d'entre elles devaient etre l'objet d'un culte, et ceci dejä avant l'epoque
romaine. On trouverait sans doute une origine semblable ä la source que nous
avons dejä signalee dans la propriete Dusendschön ä Chambesy, qui, sortant d'un
bassin naturel, donne naissance au nant des Chätaigniers, affluent du Vengeron 4.

Jusqu'au XVIIe siecle, nant et source s'appelaient « du Dex», « nantum dou Dex »

en 1495, 1501, 1670. Dex est la meme racine que Dee, Diex, Dix, Duis, Dives,
Divonne, de dea, deva, dia, diva, du latin divus, proprement la nymphe, la deesse de

la source, la source divinisee. A Ecogia, la fontaine est aussi ä l'origine d'un aqueduc
antique pour Versoix5. C'est par l'examen attentif des anciens lieux-dits, des

traditions, des legendes et aussi grace aux fouilles areheologiques, qu'on pourra un
jour mieux connaitre l'emplacement de ces lieux de culte attaches aux elements
naturels, comme les sources, les arbres et les pierres.

1 Satigny, R. 31.
2 Eveche Gr. 5, f° 7 v°; Gr. 6, f° 152 v°.
3 Eveche R. 23. Pour ce cimetiöre encore marque sur le plan Deharsu: Banlieue de Cornavin

2, de 1712, f° 55, et B. Reber, Recherches areheologiques ä Geneve et environs, 1901, p. 49.
4 Genava, V, p. 244.
5 Ibid., III, p. 46.
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